
Quelles sont les règles de conduite applicables aux inspecteurs
de l'ITM ?

Réponse courte

Les inspecteurs de l'ITM sont tenus de respecter un code de conduite strict défini par les articles L.612-1 à L.612-4

du Code du travail luxembourgeois. Ils doivent agir avec impartialité, respecter le secret professionnel, éviter tout

conflit d'intérêts et exercer leurs missions dans le respect des principes de légalité, de proportionnalité et de

confidentialité, sous peine de sanctions disciplinaires.

Définition

L'inspecteur du travail est un fonctionnaire assermenté de l'Inspection du Travail et des Mines ( ITM) chargé de

veiller à l'application de la législation relative aux conditions de travail et à la protection des salariés. Son statut et

ses missions sont régis par le Livre VI du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Les inspecteurs doivent satisfaire aux conditions suivantes :

Être titulaires d'un diplôme sanctionnant un cycle universitaire complet

Avoir prêté serment devant le tribunal d'arrondissement

Suivre une formation professionnelle continue obligatoire

Respecter les obligations statutaires des fonctionnaires de l'État

Porter leur carte de légitimation lors des interventions

Modalités pratiques

Dans l'exercice de leurs fonctions, les inspecteurs sont tenus de :

S'identifier au moyen de leur carte de légitimation dès leur arrivée

Informer l'employeur ou son représentant du motif de leur visite

Dresser des procès-verbaux détaillés de leurs constats

Assurer la traçabilité de leurs interventions via le système informatique de l' ITM

Respecter les procédures internes de contrôle qualité
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Pratiques et recommandations

Pour garantir la légitimité de leurs interventions, les inspecteurs doivent :

Maintenir une stricte neutralité dans leurs relations professionnelles

Éviter toute situation pouvant compromettre leur impartialité

Documenter systématiquement leurs actions et décisions

Respecter la confidentialité des informations recueillies

Appliquer le principe de proportionnalité dans leurs mesures

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.612-1 : Statut et compétences des inspecteurs

Art. L.612-2 : Conditions de nomination

Art. L.612-3 : Prestation de serment

Art. L.612-4 : Formation continue

Art. L.614-3 : Obligation de secret professionnel

Art. L.614-4 : Pouvoirs d'investigation

Art. L.614-5 : Devoir de confidentialité

Loi modifiée du 16 avril 1979 sur le statut des fonctionnaires :

Art. 10 : Devoir de réserve

Art. 11 : Secret professionnel

Art. 14 : Prévention des conflits d'intérêts

Tout manquement aux règles de conduite peut entraîner des sanctions disciplinaires conformément au statut général des

fonctionnaires. Les violations du secret professionnel sont passibles de poursuites pénales selon l'article 458 du Code pénal

luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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